Avenant 
Au
CONTRAT D’AGENT COMMERCIAL
Du 01/01/2012




ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La société DOMAINE AF GROS, SAS au capital de 137 500€, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dijon sous le numéro 383 967 346 dont le siège social est situé 5 Grande Rue, la Garelle, 21630 Pommard, représentée par Madame Anne-Françoise PARENT en qualité de Présidente. 

ci-après dénommée 
LE MANDANT, d’une part

ET 

La Société Caroline PARENT et Associés, SARL au capital de 3000€, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dijon, dont le siège est au 10B rue des naigeons, 21200 Beaune représentée par Madame Caroline PARENT en qualité de gérante. 

ci-après dénommé
L’AGENT, d’autre part


Cet avenant au contrat conclu entre les parties le 01/01/2012 modifie l’article 6 relatif à la rémunération de l’agent à compter du 01/01/2019. En effet, à compter de cette date, les deux parties acceptent que le bonus complémentaire mis en place au-delà des 50 000€ HT de commissions facturées soit supprimé.




Fait en deux exemplaires
Le 01/01/2019
A Beaune

Signature de l’agent					Signature du Mandant
(lu et approuvé)					(lu et approuvé)





